
FAQ  

Conception et exploitation des parcs à résidus 
 

Que sont les installations de stockage des résidus ou parcs à résidus ? 

Les parcs à résidus stockent les restes de roches broyées et traitées qui subsistent après l’extraction des 

métaux et des minéraux.  

Comment les résidus sont-ils produits ? 

En général, le traitement utilise de l’eau et d’autres produits chimiques pour séparer les métaux et les 

minéraux du minerai, et les déchets restants sont appelés résidus.  

Comment les résidus sont-ils acheminés jusqu’au parc à résidus ?  

Les résidus sont pompés, s’écoulent par gravité ou sont déshydratés et transportés par camion ou par 

convoyeur jusqu’à un parc à résidus aménagé en surface. Dans certains cas, les résidus sont enfouis 

dans des galeries ou des puits de mine, servant de matériau de remblayage. 

Que sont les résidus ?  

Les résidus sont un sous-produit de l’exploitation minière, constitué principalement des roches traitées 

qui subsistent après séparation des minéraux utiles qu’elles contiennent. La composition des résidus 

varie en fonction de la matière première exploitée et de la technique de traitement.  

Les résidus sont-ils toxiques ? 

Les résidus peuvent contenir plusieurs produits chimiques issus du traitement du minerai, qui peuvent 

ou non être toxiques pour les personnes et/ou l’environnement. Newmont effectue des tests pour 

caractériser la composition chimique des résidus miniers sur chacun de ses sites et gère ces matériaux 

de manière à limiter les dommages. 

Allez-vous construire d’autres parcs à résidus ? 

Oui, Newmont prévoit de construire d’autres parcs à résidus pour suivre le développement continu des 

ressources dans ses exploitations nouvelles et/ou existantes.  

Est-il possible de réduire la quantité de résidus produits par la mine ?  

De nouvelles technologies sont constamment étudiées pour améliorer la sécurité des parcs à résidus, 

réduire les quantités de résidus miniers produites, voire de se passer de ces installations de stockage à 

ciel ouvert.  

Comment évaluer et sélectionner les nouvelles options de stockage des résidus ? 

Lorsqu’une nouvelle installation est nécessaire pour suivre le développement d’une exploitation 

minière, des équipes interfonctionnelles travaillent ensemble pour intégrer les aspects techniques, 

environnementaux, sociaux et économiques dans la sélection du site de stockage des résidus et de la 

technologie, et s’engagent avec les principales parties prenantes à étudier les impacts potentiels et à 

aborder les sujets de préoccupation collectivement et de manière proactive. 



Comment savoir si les parcs à résidus ont été construits dans les règles de l’art ? 

Le contrôle qualité et l’assurance qualité de la construction sont intégrés dans les plans de construction, 

qui comprennent les dessins de conception détaillés et les spécifications de la construction. Nous faisons 

appel à des prestataires qualifiés pour exécuter la construction et des consultants experts externes pour 

superviser la construction et attester que les travaux ont été effectués comme prévu. Des rapports 

d’achèvement de la construction, qui comprennent des informations sur l’ouvrage fini, sont préparés et 

signés par notre ingénieur en chef du projet et notre responsable du parc à résidus.  

Comment savoir si un ancien parc à résidus désormais abandonné a été construit dans les règles de 

l’art ? 

Il est plus difficile d’appréhender la qualité de la construction des anciens parcs à résidus, car les normes 

de pratiques ont évolué et les dossiers de construction peuvent être incomplets. Dans un tel cas, nous 

faisons des études afin d’évaluer l’état de l’ouvrage fini. 

Comment assurez-vous la sécurité en tout temps des parcs à résidus ? 

Comme pour tous les grands projets d’infrastructure, il existe des risques et la sécurité ne peut pas être 

garantie à cent pour cent. Notre activité particulière nous impose d’y accorder la plus grande 

importance. Nous concevons, construisons, exploitons et fermons les parcs à résidus en plaçant la 

sécurité au premier plan. Nous mettons en œuvre des contrôles critiques pour surveiller les 

performances des installations.  Les contrôles critiques correspondent à des activités ou des pratiques 

qui influencent de manière significative la probabilité et/ou les conséquences d’un événement 

indésirable. Pour les nouvelles installations, cela inclut un contrôle qualité et une assurance qualité 

rigoureux de la conception technique et des travaux de construction.  Une fois qu’une installation est 

opérationnelle, la gestion des dépôts de résidus, le contrôle de la stabilité des bassins à ciel ouvert (le 

cas échéant) et des remblais, ainsi que les examens réguliers des opérations sont assurés par l’ingénieur 

en chef du projet et par un auditeur indépendant. L’instrumentation et les inspections visuelles nous 

permettent d’identifier les problèmes, tels que les risques pour la stabilité des remblais, et de les traiter 

avant qu’ils ne deviennent critiques. Si un problème est identifié, les opérateurs peuvent détourner ou 

arrêter l’écoulement des boues de résidus alimentant les bassins, réduire leur niveau d’eau et, dans le 

pire des cas, recourir au plan d’intervention d’urgence pour mettre en œuvre des mesures 

d’intervention spécifiques et éviter que les ouvriers de la mine, les communautés en aval ou 

l’environnement ne subissent un quelconque préjudice.  

Quelles sont les inspections effectuées sur les parcs à résidus ? Pouvez-vous dire si quelque chose ne 

va pas ?  

Nous disposons d’un programme actif de surveillance et d’inspection de nos parcs à résidus. Ce 

programme prévoit, notamment, des inspections visuelles de routine quotidiennes pour identifier les 

anomalies de fonctionnement ou de performance, une instrumentation de contrôle à distance, la 

surveillance des niveaux d’eau des bassins, la surveillance de la qualité de l’eau en aval, des inspections 

régulières par l’ingénieur en chef du projet, des audits indépendants ou des comités d’audit, l’évaluation 

des contrôles critiques et des examens périodiques complets de la sécurité des digues. Grâce à la 

surveillance et aux inspections, les problèmes mineurs peuvent être identifiés, gérés ou corrigés avant 

que la situation n’empire.  



 

L’impact du changement climatique sur les conditions d’exploitation et de fermeture de vos parcs à 

résidus a-t-il été pris en compte dès la conception ? 

Nous avons élaboré des scénarios intégrant les effets du changement climatique dans le cadre de notre 

partenariat avec le National Center of Atmospheric Research (le Centre national de recherche sur 

l’atmosphère américain). Les scénarios décrivent les potentiels effets météorologiques du changement 

climatique sur chaque site au cours de ce siècle. Ces informations sont intégrées dans les bilans 

hydriques de nos sites et les critères de conception de nos parcs à résidus, et sont utilisées pour évaluer 

les risques, l’adaptation et la résilience de nos installations. Pour de plus amples informations, veuillez 

consulter le Rapport annuel sur le développement durable.  

Gestion des risques 
Quelle est la probabilité de défaillance d’un parc à résidus ? 

Les données enregistrées permettent d’établir une moyenne mondiale de deux défaillances et demie 

signalées par an pour un total estimé à plus de 15 000 parcs à résidus dans le monde. La sécurité et 

l’intégrité de nos parcs à résidus sont gérées conformément aux normes internationales de bonnes 

pratiques, en matière de conception, de construction, de surveillance, d’inspections, d’évaluation et 

d’assurance globale. Bien que la probabilité de défaillance d’un parc à résidus soit très faible, nous 

gérons activement nos parcs à résidus afin de prévenir les défaillances, d’assurer la sécurité de nos 

travailleurs et des communautés locales et de limiter l’impact sur l’environnement.  

Quelle est la différence entre conséquence et probabilité ?  

La conséquence est le résultat, l’effet ou l’impact d’un événement – ici, la défaillance d’un parc à 

résidus. La probabilité est la « chance » qu’un événement se produise. Le risque n’est ni la conséquence 

ni la probabilité, mais plutôt une combinaison de la probabilité d’occurrence et de la gravité des 

conséquences.  

Lorsque les conséquences d’une défaillance susceptible d’affecter un parc à résidus sont qualifiées 

d’extrêmes, cela signifie-t-il qu’un parc à résidus présente un risque extrême de défaillance ? 

Si un parc à résidus s’est vu associer le qualificatif « Extrême » sur l’échelle d’évaluation des 

conséquences potentielles en cas de défaillance, cela ne signifie pas qu’il présente un risque élevé ou 

extrême de défaillance, mais juste que les conséquences de cette défaillance seraient extrêmes. Au 

contraire, la probabilité de défaillance d’un parc à résidus est très faible, et nous gérons activement nos 

parcs à résidus pour atténuer le risque.  

Pourquoi certains parcs à résidus défaillent ? 

Les causes de défaillance d’un parc à résidus sont similaires à celles d’un barrage de retenue. Il s’agit 

généralement d’un débordement en cas de précipitations extrêmes, d’un engorgement du déversoir ou 

d’une mauvaise gestion, d’une instabilité du talus aval du remblai (dans des conditions normales ou 

sismiques) ou d’une rupture de canalisation : la fuite peut alors éroder la structure intérieurement, 

créant un tunnel dans le remblai ou les fondations jusqu’à ce qu’une brèche se forme. Les défaillances 

les plus récentes des parcs à résidus sont dues à une mauvaise ingénierie ou à une mauvaise gestion des 

résidus, qui n’était pas conforme aux pratiques internationalement reconnues. La Norme industrielle 



mondiale pour la gestion des résidus miniers (GISTM), à laquelle Newmont adhère, a été créée pour 

servir de référence aux exploitations gérant des parcs à résidus et tenter de prévenir ce genre de 

problème. 

Comment concevoir des parcs à résidus de sorte qu’ils ne soient pas sujets aux défaillances ? 

Nous concevons et construisons les parcs à résidus comme des structures robustes, conçues pour 

résister aux épisodes orageux extrêmes et aux tremblements de terre. Nous procédons à des 

évaluations périodiques des risques sur nos parcs à résidus et nous nous efforçons en permanence 

d’améliorer la sécurité et les performances de nos installations.  

Fermeture 
Qu’advient-il des parcs à résidus après la fermeture des mines ? 

Nous déclassons, fermons et remettons en état les parcs à résidus et nous cherchons à en faire des 

reliefs sûrs et stables pendant les phases de fermeture partielle, complète et post-fermeture, 

conformément aux normes internationales. 

Pourquoi ne fermez-vous pas simplement les parcs à résidus qui sont considérés comme présentant 

un risque élevé ou extrême ? 

Le risque est la combinaison de la probabilité d’occurrence et de la gravité des conséquences. La 

probabilité de défaillance d’un parc à résidus est très faible. Nous gérons activement nos parcs à résidus 

afin d’atténuer le risque. Les parcs à résidus sont un élément clé de nos activités, sans lequel nous ne 

pourrions pas fonctionner.  Nous sommes constamment à la recherche de solutions convenables pour 

minimiser les déchets, telles que l’enfouissement des résidus dans des galeries souterraines ou des puits 

abandonnés, et d’options de recyclage, comme le retraitement et la réutilisation, par exemple, sous 

forme de remblai.  

Relations avec la communauté  
Depuis combien de temps savez-vous que la communauté pourrait être affectée par une défaillance ? 

Pourquoi ne pas nous l’avoir dit plus tôt ? 

Newmont dispose de plusieurs normes qui régissent notre performance sociale, notamment la Norme 

de gestion des relations avec les parties prenantes. Cette norme exige que nos services identifient 

adéquatement et interagissent efficacement avec les personnes et les groupes susceptibles d’avoir un 

impact sur nos activités minières ou d’en subir les conséquences. Elle s’applique à tous les sites et à 

toutes les étapes du cycle de vie de la mine, y compris l’exploration, la conception, la construction, 

l’exploitation et la fermeture.  

Grâce à la mise en œuvre de la Norme industrielle mondiale pour la gestion des résidus miniers (GISTM), 

nous avons pris conscience de la nécessité d’interagir davantage avec les parties prenantes concernées 

par nos pratiques de gestion des résidus miniers. À ce titre, nous nous sommes efforcés d’améliorer et 

de renforcer la transparence et l’échange d’informations dans ce domaine.  


